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en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

PRÊT DE LOCAUX POUR LA PÉRIODE DES TRAVAUX DU PARC DU RHÔNE
- CONVENTION AVEC LE SMIRIL 

Depuis plusieurs années, la municipalité procède à des aménagements au parc du
Rhône pour qu'il devienne un endroit de détente reconnu pour les Grignerots.

Cette année, il s'agit de mettre en œuvre la première phase du projet ambitieux qui
a été retenu à l'issue d'un concours sur esquisse.

La première étape concerne l'espace dédié à la famille et sera situé à proximité du
bassin de joute. Il comporte en outre un bâtiment, sorte de point de ralliement pour
les  familles,  mais  aussi  siège  des  activités  sportives  de  plein  air  des  services
municipaux et halte pour les cyclistes qui emprunteront la Via Rhona et qui pourront
s'y s'abriter, pique niquer. 

Ce projet nécessite de déposer le bâtiment modulaire actuellement en place et qui
sert de base de loisirs.

Les travaux de cette première phase vont durer plusieurs semaines. 

Afin de permettre la continuité des activités, et pour garantir un accueil optimal des
enfants,  le  service  municipal  des  sports  a  sollicité  le  SMIRIL  pour  bénéficier,
pendant la durée des travaux, de ses infrastructures.

Aussi,  il  est  proposé  d'établir  une  convention  entre  la  ville  et  le  SMIRIL  une
convention de mise à disposition gracieuse de locaux.

Considérant que la convention fixe les modalités de mise à disposition de locaux,

Vu le projet de convention,

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
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APPROUVE le projet de convention entre le SMIRIL et la Ville pour le prêt de
locaux ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous documents
nécessaires à son application.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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